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 Carrière 

 
 

sur 100 points (note observée au 31 août 2009) 
Elle est constituée de la somme de la note pédagogique et 
de la note administrative. 
Pour les CPE, la note sur 20 est multipliée par 5. 

 

 
 

 

1 ACCES A LA HORS CLASSE 
 

Ancienneté d’échelon (échelon acquis au 31 décembre 2009) : 
 

7ième échelon : 30 points 
8ième échelon : 40 points 
9ième échelon : 50 points 
10ième échelon : 60 points 
11ième échelon : 70 points 
ancienneté dans le 11ième échelon : 4 points par an 
 

un forfait de 10 pts dès la 5ième année dans le 11ème 

échelon (mesure non applicable aux CE-EPS).  
Ces bonifications sont cumulables. 
 

Mode d’accès à l’échelon (CPE non concernés):  
 

Pour un agent ayant accédé, lors de sa dernière promotion 
(antérieurement au 31 décembre 2009), au : 
 

11ième échelon au grand choix : 50 points 
11ième échelon au choix : 40 points 
10ième échelon au grand choix : 30 points 
10ième échelon au choix : 20 points 
7ième, 8ième et 9ième échelon au choix ou au grand choix : 20 
points 
 

Les personnels qui ont atteint le 11ième échelon à l’ancienne-
té ou par reclassement bénéficient d’une bonification : 
 

s’ils avaient obtenu le 10ième au grand choix : 40 pts 
s’ils avaient obtenu le 10ième au choix : 30 pts 
(Cette mesure ne concerne pas les CE-EPS) 
 

2 ACCES A LA CLASSE EXCEPTIONNELLE (CE-EPS) 
 

Ancienneté d’échelon (échelon acquis au 31 décembre 
2009) : 
 

5ième échelon : 100 points 6ième échelon : 120 points 
ancienneté dans le 6ième échelon : 5 points par an 
 

 

 
 

Il est composé de deux types de critères : 
- ceux liés à la situation personnelle de l’agent – affectation, 
- ceux directement appréciés et évalués par les inspecteurs 
pédagogiques et les chefs d’établissement, acteurs du pilo-
tage partagé de l’enseignement et des établissements. 

 

Exercice en établissement difficile (ZEP, établissement 
sensible ou relevant du plan de lutte contre la violence) : 
 

5 points par an, au cours des trois dernières années 
(2007/2008, 2008/2009, 2009/2010) dans la limite de 15 
points 
Exercice en UPI 5pts par année complète d’exercice effec-
tif pour les titulaires du 2CASH à compter de la rentrée 2006 
dans la limite de 15 points 

 
 
 
 

Les inspecteurs pédagogiques l’apprécient au travers de 2 
éléments : 
 

1) Les activités professionnelles 
Exercice de fonctions spécifiques, particularités du poste oc-
cupé, mobilité géographique, disciplinaire et fonctionnelle, 
participation à des activités au plan académique, participa-
tion à des jurys, élaboration de sujets d’examens, tutorat, 
enseignement en CPGE, BTS… 
 

2) les qualifications et compétences : 
Qualifications : titres diplômes, bi admissibilité. 
Formations validées et compétences acquises, en réponse 
aux besoins de l’institution : compétence TICE, enseigne-
ment du français langue étrangère, participation à un ensei-
gnement différent de la discipline d’origine. 
 

Echelle de points :  
- parcours professionnel exceptionnel : 30 points 
- parcours professionnel remarquable : 25 points 
- parcours professionnel très honorable : 20 points 
- parcours professionnel honorable : 15 points 
- parcours professionnel satisfaisant : 10 points 
- parcours professionnel en devenir : 5 points 
- alerte sur le parcours professionnel : 0 point 
 
 

 
 

 
Elle est appréciée par le chef d’établissement au regard du 
degré de participation active : 
- à l’élaboration et à la mise en oeuvre du projet d’établisse-
ment, 
- à l’animation d’équipes pédagogiques, 
- aux différentes instances éducatives de l’établissement, 
- aux actions de partenariat, 
Elle se traduit par : 
- une appréciation littérale, 
- et un avis choisi entre les items suivants et correspondant 
chacun à un nombre de points : 
- implication très faible : 0 point 
- implication faible : 5 points 
- implication très moyenne : 10 points 
- implication moyenne : 15 points 
- implication importante : 20 points 
- implication très importante: 25 points 
- implication essentielle : 30 points 

LE BAREME ACADEMIQUE 

LE PARCOURS DE CARRIERE : 

LE PARCOURS PROFESSIONNEL : 

LA NOTE : 

Richesse et diversité du parcours : 

Implication dans la vie de l’établissement 


